
tout ce qui peut, à quelque titre, relever de son autorité. Cette&
liberté, toutefois, n'est pas de nature à susciter des rLvalités et de
l'antagonisme: car l'Église ne brigue pas la puissance, n'obéit
à aucune ambition: mais ce qu'elle veut, ce qu'elle poursuit
uniquement, c'est de sauvegarder parmi les homMes l'exercice
de la. vertu, et,'par ce moyen, d'assurer leur salut éternel. Aussi.
est.il dans.son caractère d'user de condescendance et de procédés
tout maternels. Bien plus, faisant la part des vicissitudes.de
chaque société, il lui arrive de relâcher l'usage de ses droits; ce-
qu'attestent surabondamment les conventions passées, souvent
avec les différents Etats.-Rýien n'est plus éloigné de sa .pensé.
que de vouloir empiéter sur les.droits de l'autorité-civile ; mais;
celle-ci, en retour, .doit être respectueuse des droits de l'Eglise,
et se garder d'en usurper la nmoindre part.-Et si maintenant
Nous considérons ce.qui se passe de notre temps, quel est le
courant qui domine'? Tenir l'Eglise en suspicion, lui prodiguer
le dédain, la haine, les incriminations odieuses, c'est la.coutume-
d'un trop grand nombre; et ce quiest beaucoup plus grave, d'est,
quion épuise tous les e'xpédients et tous tes efiorts pour la mettre,
sous le joug de l'autorité civile. D3 là, la confiscation de se
biens et la restriction de ses libertés; de là, des entraves à l'édu-
cátion des aspirants au sacerdoce, des lois d'exception contre le.
clergé, la dissolution et l'interdiction des sociétés religieuses,.
auxiliaires si précieux de l'Eglise; de là, en un mot, une:
restauration, une recrudescence même de tous les principes
et de tous les procédés régaliens; Cela, c'est violer les droits7
de l'Eglise; c'est 'en mème temps préparer aux sociétés de
lamentables catastrophes, parce que c'est contrarier ouverte-
ment les desseins de Dieu. Dieu, en effet, Créateur -et Roi
du monde, qui, dans sa haute providence, a préposé au gou-
vernempnt des sociétés humaines et la puissance civile et la:
puissance sacrée, a vonlu, sans doute, qu'elles fussent dis-
tinctes, mais leur a interdit toute rupture et tout conflit; ce
n'est pas assez dire; la :volonté divine demaindte, comme d'ail-
leurs le bien général des sociétés, que le pouvoir civil s'har-
monise avec le pouvoir ecclésiastique. Ainsi, à l'Etat, ses droits
et ses devoirs propres; à l'Eglise, leq siens; mais entre Pun et
l'autre, les liens d'une étroite concorde.-Par là, on arrivera.
sûrement à supprimer le malaise qui se fait sentir dans les rap-
ports.de l'Eglise et de l'Etat, -malaise funeste à plus d'un titre,
et si douloureux à tous les bons. On.obtiendra pareillement que,.
sans confusion ni séparation des droits, les citoyens rendent à
César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu.-A suivre..
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